
Lors du Conseil Municipal du 12 avril 2022, les comptes de l’exercice 2021 ont 
été définitivement arrêtés.

Les points forts sont les suivants :

Bonne nouvelle supplémentaire

Malgré la reprise de l’inflation, la réduction des dotations de l’Etat à la Commune 
et les difficultés d’approvisionnement pour certains chantiers, les taux d’impôts 
resteront encore stables en 2022.
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Des dépenses de 
fonctionnement maitrisées

17 785 307,74

Stabilité des taux 
d’impôts 

pour la 7ième année 
consécutive

Un budget 2021 
sans emprunt

Une dette faible 
par rapport à la taille 

de la ville  

10 084 491,75

Une épargne 
importante

5 266 412

Un niveau 
d’investissement élevé

7 408 710,18


